
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil Communautaire 

Séance du 4 mars 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le quatre mars se sont réunis en séance ordinaire au 
siège de la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre – 508 avenue 
des Thézières à Taninges, les membres du Conseil Communautaire, sous la 
présidence de Monsieur Stéphane BOUVET, Président. 
 
Date de la convocation : 26 février 2026 
 

Nombre de 
Membres en 
exercice : 28 

Étaient présents :  
Mesdames Sylvie ANDRES, Sophie CURDY, Marise FAREZ, Monique 
LAPERROUSAZ, Elise MOGEON, Nadine ORSAT, Rachel ROBLES et Gisèle 
TRIPOZ 
 
Messieurs René AMOUDRUZ, Alain BARBIER, Stéphane BOUVET, Yves 
BRUNOT, Cyril CATHELINEAU, Régis FORESTIER, Jean-François GAUDIN, 
Jean-Charles MOGENET, Gilles PEGUET, André POLLET-VILLARD, Rénald 
VAN CORTENBOSCH et Joël VAUDEY 
 
Étaient excusés et ayant donné pouvoir : 
Madame Sylvie JOUAULT, a donné pouvoir à Joël VAUDEY 
 
Étaient absents non représentés : 
Madame Christine BUCHARLES 
Madame Sarah JIRO 
Monsieur Simon BEERENS-BETTEX 
Monsieur Alain CONSTANTIN 
Monsieur Martin GIRAT 
Monsieur Jean-Jacques GRANDCOLLOT 
Monsieur Éric GRANGER 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Rénald VAN CORTENBOSCH 
Le quorum est atteint 

Nombre de 
Membres 
présents : 20 

Nombre de 
membres 
représentés : 21 

Nombres de 
suffrages 
exprimés : 21 

Votes Pour : 21 

Votes Contre : 0 

 
Abstentions : 0 

 
Monsieur le Président, Stéphane BOUVET, déclare la séance ouverte à 19h36. 
             
 

Délibération n° 2026_041 
Approbation des tarifs du service public de transport à la demande « La Navette du Giffre à la 
demande » 

 
VU la loi n°2019-1428, du 24 décembre 2019, d’Orientation des Mobilités (LOM), 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code des Transports et notamment l’article L3111-9 du Code des Transports autorisant la Région à 
déléguer par convention, toute attribution ainsi que tout ou partie d'un service à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre (CCMG), approuvés par l’arrêté 
préfectoral n°PREF/DRCL/BCLB-2025-0078 du 18 décembre 2025, 
 



VU la délibération n°2021-015 en date du 10 mars 2021 par laquelle la CCMG a confié l’exercice de la 
compétence mobilité à la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
VU la délibération n°2021-053 en date du 12 juillet 2021 portant approbation de la convention de 
coopération en matière de mobilité avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
VU la délibération CP-2021-09/02-93-5802 de la Commission permanente de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 17 septembre 2021 portant approbation de la convention de coopération en matière de 
mobilité conclue entre la Région et la CCMG, 
 
VU la délibération n°CP-2021-11/02-80-6033 de la Commission permanente de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 26 novembre 2021 portant approbation de la convention de gestion des services de 
mobilité par la CCMG par délégation de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
VU la délibération n°CP-2025-06/02-96608 de la Commission permanente de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 27 juin 2025 portant approbation de la convention de délégation de compétence de la 
Région pour la mise en place d’un Transport A la Demande, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°2025-059 en date du 2 juillet 2025 portant approbation de 
la convention de délégation de compétence de la Région pour la mise en place d’un Transport A la 
Demande, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°2026_040 en date du 4 mars 2026 approbation du 
règlement public d’exploitation du service public de transport à la demande « La Navette du Giffre à la 
demande » et son article relatif à la tarification, 
 
CONSIDERANT la convention de délégation et de financement d’un service de transport à la demande sur 
le territoire de la communauté de communes des Montagnes du Giffre signée entre la Région et la CCMG, 
afin de diversifier l’offre de mobilité, 
 
CONSIDÉRANT que la convention de délégation prévoit une participation financière des usagers au coût 
du service, 
 
CONSIDÉRANT la proposition de tarification ci-dessous  

Usagers pouvant voyager seul (enfant de + de 15 ans / adulte / PMR) 

Billet unitaire 2,00 € 

Billet aller-retour dans la même journée 3,50 € 

    

Usagers ne pouvant voyager seul   

Enfant de -15 ans accompagné d'un adulte gratuité 

Accompagnant d'une Personne à Mobilité Réduite gratuité 
 
CONSIDERANT la transmission à la commission 8 du projet de tarification transmis par email le 2 et le 12 
février 2026, 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, à l’unanimité DÉCIDE : 

- DE FIXER les tarifs du service de transport de personnes « la Navette du Giffre à la demande » 
suivants : 

Usagers pouvant voyager seul (enfant de + de 15 ans / adulte / PMR) 

Billet unitaire 2,00 € 

Billet aller-retour dans la même journée 3,50 € 

    

Usagers ne pouvant voyager seul   

Enfant de -15 ans accompagné d'un adulte gratuité 

Accompagnant d'une Personne à Mobilité Réduite gratuité 



- DE FIXER que la notion d’aller-retour est définie dans le règlement public d’exploitation du 
service public de transport à la demande « La Navette du Giffre à la demande », 

- DE DECIDER que les tarifs sont applicables à compter du 5 mars 2026 et jusqu’à abrogation 
expresse ou cessation du service, 

- DE DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour les actes nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 
 
Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
Rénald VAN CORTENBOSCH     Stéphane BOUVET 

 
 
 


